
OPÉRATION TRANQUILLITÉ VACANCES
FICHE DE SURVEILLANCE D’UNE HABITATION

À remplir et à renvoyer à :
Police municipale - 10 rue Orsel - 69600 Oullins - Tél. 04 37 20 12 00 - Email : police@ville-oullins.fr

IDENTIFIANT DU REQUÉRANT
Nom :

Oullins, le

Signature : 
(précédée de la mention «lu et approuvé")

Prénom :

Téléphone portable  :

Êtes-vous joignable à ce n° pendant votre absence ? :

INFORMATIONS SUR LA RÉSIDENCE

Conformément à la règlementation générale sur la protection des données UE 2016/679 dite RGPD, nous vous informons 
que les informations collectées servent à : procéder à la gestion des opérations tranquillité vacances par la Police Municipale 
d’Oullins, pour le compte de la mairie d’Oullins. Elles seront traitées par les agents de la Police Municipale, dûment habilités.  
Elles seront conservées 2 ans à la Police Municipale puis 10 ans au service des archives (conformément au code du Patrimoine) 
et ne seront pas utilisées pour d’autres finalités, ni transmises à des tiers. Les droits d’accès, de rectification et d’effacement 
prévus par les articles 15, 16 et 17 du RGPD s’exercent auprès du Délégué à la Protection des Données de la mairie d’Oullins, 
via l’e-mail dpo.oullins@lg-partenaires.fr ou à l’adresse postale : Mairie d’Oullins, à l’attention du DPO, Place Roger Salengro,  
69600 OULLINS. Les droits d’opposition (art 21 du RGPD), de limitation (art 18 du RGPD), ne s’appliquent pas au présent 
traitement. Vous pouvez introduire une plainte relative au traitement des données à caractère personnel auprès de l’Autorité de 
protection des données, en ligne sur https://www.cnil.fr/fr/plaintes ou par courrier : Commission Nationale de l’Informatique et 
des Libertés, 3 Place de Fontenoy TSA 80715, 75334 PARIS CEDEX 07

Date de départ : Date de retour :

oui

maison

non

appartementType de bien :

Adresse de la résidence à surveiller :

Bâtiment :

Société de télésurveillance (téléphone)  :

Étage : Digicode :

Observations particulières (alarme ou autre...) :

J’autorise la police municipale à pénétrer sur ma propriété pour y faire le tour 
pendant sa ronde et éventuellement à l’intérieur de l’habitation dès 
la constatation d’un faitJe n’autorise pas

PERSONNE À PRÉVENIR EN CAS D’INCIDENT

Nom, prénom (ou société) :

Téléphone :

Adresse :

oui nonCette personne possède-t-elle les clés du domicile ?

oui nonEst-elle autorisée à entrer ?

oui nonEst-il prévu qu’elle passe ?

Je reconnais que la présente demande n’engage en aucune manière, 
ni la responsabilité de la Mairie ni celle de la police municipale en cas de 
cambriolage, d’intrusion ou d’incidents divers. Cette opération est effectuée 
gratuitement par la police municipale


